
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
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J'estime que le présent projet devrait être dispensé d'une évaluation environnementale, car les espaces de 

stationnement pour un total de 50 places maximum seront intégrés au paysage, dans un parc arboré préservé, sans 

imperméabilisation de surface.

En effet, les aires à usage de parking et de voirie seront uniquement constituées et recouvertes de grave naturelle, sans 

bordurage, ni collecte des eaux de pluie. Celles-ci se répandront le plus naturellement possible dans la vaste propriété 

majoritairement constituée d'espaces verts.
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